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ANNEXE N°1 

 

Rapport de visite de l’Hôpital  
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COMMUNE DE SAINT FELICIEN 

 

 

 

 

 

 

Fiche de renseignements – Centre hospitalier de Saint Félicien 
 

 
 

1 - RENSEIGNEMENTS GENERAUX 

 

 Raison sociale : Centre hospitalier de Saint Félicien  

 Date de création : Établissement historique (1720) mais réalisation des réseaux 

d’assainissement et rénovation dans les années 1990 

 Adresse : 2 Rue de pont vieux, 07 – SAINT FELICIEN 

 N° de téléphone : 04 75 06 02 00  

 Email : hopital@hopitalstfelicien.fr 

 

 Personne à contacter (nom et fonction) : Monsieur ou Madame ROUXEL (Service 

technique – Directrice) 

 

 Effectif total : Env. 100 résidents en maison de retraite, env. 40 patients en médecine et 

au Cantou. Le personnel soignant comprend environ 50 personnes présentes en 

permanence sur site (env. 150 salariés au total).  

 

 Type d'activité : Hôpital de proximité (rééducation + médecine), cantou (Centre 

d'Animation Naturel Tiré d'Occupations Utiles - personnes Alzheimer) et maison de 

retraite 

 Période d'activité maximum : Toute l’année 

 Période de congés annuels : Aucun 

 

EAUX RESIDUAIRES INDUSTRIELLES 
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 Nombre de jours d'activité par semaine : Toute la semaine   

 Horaire journalier : Toute la journée 

 

L’établissement est-il soumis à autorisation ou déclaration dans le cadre de la loi sur les 

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement ?   

 NON 

 

L’établissement dispose-t-il d’une convention de rejet ? 

 NON 

 

 

2 - RENSEIGNEMENTS SUR L'ACTIVITE DE L'ENTREPRISE 

 

On distingue trois d’activités distinctes : 

 Soins, actes de médecines… 

 Cuisine avec préparation des repas pour les résidents soit environ 150 couverts 

 Blanchisserie : tout le linge de l’établissement est lavé sur place (soit env. 500 kg de 

linge par jour). La blanchisserie ne fonctionne pas les week-ends et les jours fériés. 

 

 

3 - L'USAGE DE L'EAU 

 

L’eau potable consommée provient uniquement du réseau d’eau collectif. L’arrivée d’eau est 

faite en deux points distincts (deux compteurs). 

 

Volume d’eau annuel consommé en moyenne :  

 15 000 m
3
 

 

Utilisation de l’eau :  

 Soins (douches, toilettes…) 

 Cuisine (préparation des plats et vaisselle) 

 Blanchisserie 

Il est estimé qu’environ 95% des volumes consommés est rejeté au réseau soit environ 14 250 

m
3
/an ou 39 m

3
/j en moyenne. 

 

 

4 – REJETS D’EAUX USEES ET PLUVIALES 

 

L’établissement dispose d’un réseau séparatif eaux usées et eaux pluviales. 

 

L’extrait de plan ci-après indique le tracé des réseaux eaux usées.
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Rejets d’eaux usées : 

 

Les rejets d’eaux usées se font en deux points distincts : 

 Cuisine : réseau dans la rue Nord 

 Blanchisserie et hôpital : réseau dans la rue Est 

 

Il n’existe aucun dispositif de comptage. 

 

A la sortie de la cuisine, l’établissement dispose d’un bac à graisse d’environ 2 m³. Le bac à 

graisse est vidangé une fois par an actuellement, mais il est projeté de le vidanger tous les six 

mois. 

 

 
 

Rejets d’eaux pluviales : 

Les eaux pluviales sont dirigées vers le réseau communal prévu à cet effet. 

 

 

5 - PERSPECTIVES D'AVENIR 

 

On retiendra : 

 Aucun projet d’extension n’est prévu. 

 L’établissement vise à stabiliser son activité dans les années à venir 

 Regroupement possible des blanchisseries de plusieurs établissements de soin, mais 

aucun projet concret. 

 Réhabilitation éventuelle du vieux bâtiment avec mise en place de douche 

individuelle 

 

Les volumes consommés et rejetés devraient rester les mêmes dans les années à venir, sauf en 

cas de suppression de la blanchisserie, auquel cas les volumes devraient diminuer de façon 

conséquente. 


